
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE SEMUSSAC 

 

Les Membres du Conseil Municipal sont convoqués 

pour la réunion extraordinaire qui aura lieu à la mairie  

(port du masque obligatoire) 

    

 

 

JEUDI 24 FEVRIER 2022 à 19h30 
 

 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 21 février  2022. 

____________________________________________________________________ 

 

D8/2022 Création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié  à 

un accroissement temporaire d’activité  

( mission archiviste qui commence le 1er mars 2022 ) 

______________________________________________________________ 

 

 

Questions diverses. 
 

 
 

A Semussac, le 25 février 2022 
Michèle CARRÉ 

Le Maire 

 

 

 


